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Paris , le 8 novembre.FRANCE,

Par ordonnance royale du7 novembre, insérée an Mo
niteur , la chambre despairs et la cbambre des députés sont 
convoquées potin le 16, décembre 1838.

— On sait qu’il avait été question il y a uq mois de rap
procher la réumqn des chambres et de la fixer à la fin du 
mois de novembre.-Bips Qn paraissait décidé à les convoquer 
comme a I ordinaire pour lu 24 décembre. Mais, enfin les 
ministres qui voulaient les réupir le nlqtôt'possible sontpar- 
venus a obtenir une avance de huit jours. De cette ma- 
mère on pourra tenpi.rreréprant la fjn de décembre les tra
vaux préparatoires et peut-être mènje voter l’adresse.

Il est probable dq reste que {a discussion de l’adresse sera 
fort orageuse, ce qui pourrait entraîner jusqu’au 10 ou au 
15 janvier. On y traitera prqbablement toutes les questions 
importantes qui opt été spufeyées pendant l’intervalle des 
deux sessions, A jMnlépieqr o.u discutera la question delà 
reforme electorale, Ja cris,e des. chemins de fer , la conver
sion des renies 5 à } extérieur, des questions plu§ graves en
core se présenteront. Qn interpellera'sansdoute le ministère 
sur ses dispositions a l’égard de la Russie et de l’Angleterre 
On voudra ,couua|tre la oonijipte du cabinet dans l’affaire du 
Mexique qui traîne eq longueur sans amener aiicqn résultat. 
Puis surgira.! interminable différend hollando-belge Qn de
mandera, quel geqre de protection la France a accordé à la 
.Belgique, et pourquoi les iiégQçjâtiQffs n’ont encore abouti 
a rien. Enfin la position toujours critique de l’Espagne four- 
pua aux partisans de 1 intervention de nouveaux argumens 
C-baltrAla politique expeetàqte du gouvernement

—- Un journal annonce que M. Odillou-Barrot a annoncé 
qui ne se mettrait pas sûr les rangs pour la présidence de
*lre des députés, Ain|i la lutte serait uniquement 

entre MM Dupin ajqé et Guizot,
„ -Plusieurs journaux publient ce qui suit, squs la date de 
boulon, le 2 nqypmbre ; ■ . -

Nous tenons de bqnne source qqe le projet de fé
dération des états italiens sous le protectorat de l’Autriche 
dont tes journaux légitimistes ont dans le temps révélé l'exis- 
ence, est sur le poiqt de s’accomplir. Le voyage que M. de 

Metternich a fait receriinjcnt à fqrin avait uniquement pour 
K ,î0bten,r 1 adhésion de Chqr|es,Albert.- Les nouvelles 
I P tIS recentes de Naples font connaître que le royaume 
tÏ!rdrV^,l,?n ;iur;! 7 la Sardaigne et le Piémont 
B. A °’ Naples et la Sicile, 5; les états pontificaux, 
’k1.0®'"6’ Parnle= 1? Lacques, 1 5 — jîqtout 25 voix, 

suit T° tin8ent df trQ‘!peS fédérales serait réparti comme 
hornmp r,°* ,lombardo vénitien devrait fournir 50,000
c0mmes; la Sardaigne ej je Piémont, 30,000 ; Naples et la

mftQA tCït 4 ci U \ , 1,1 1 A 'J'*‘ M Allô d iudlllILo , O O.U
1118OO . . (24 1|2 lieues) parc, en 4 h. 20 ra. ; d’Ans à Gand , 144,700. m)

Sicile *0 nnn T riemonH Naples et la8000 -,p?,000,onnnetat^nl^caux’ lg»,nOQ; |a Toscane, 
^Parae^ööö^t^ues^Qqo. - Tq*al - -

i d36,Q0Q

itsième ou quatrième fois que les jourp^ux pnt 
mit. R s'atteorde peu avec celui de l’évacuation 

annoncée maintenant pour ta dixiéme fois au

.(C’estla troisièm 
^Pandu ce br ”
® Ancône)
bin^ii’à 1 aiu,ryHj dopG P^S ilJ0U,pr frqp 4e confiance, ni a

NOUVELLES D’ESPAQNE.

eocorVt^f5 et ,e?>!,rnailx 4e Madrid’du 30 octobre sont 
en ZSSJZÏW de ^WP.PntaJres sur l’alerte qui a misen mm.« vv^ ■ ^w'^cindires sur i alerte qui a mi 
!es o,d1Pcmient ^^''oopes stationnées auprès de la ville sou, i----uupi po up ia vine; sUu
été iuÂdu scnéral N;|rvae*, dans ja soirée du 28. On a 
desL .■ffSnUpÇ0I?ner, e Sénéral pr°jet defaction; mais 
üSïï" J““1*« entre rfnrvaez, les „Icsdes »„s:

•tfsS&SàJSSSf,a •-* o»
ÄKS? toutefois'que les esprits ne fussent in- 
lencc /„I1rid ’,e retard dans’l’arrivée des n< 

on n’en nac Ho ...hi ,‘ence ( ‘''Tu ua",3 !Ü11 ncc ^ nouvelles de Va-
t’Ebremir xi! -a pa,SJe. poste,rieures au ^ )5 le passage de 
11 n’y aPl a T,0 et Balfflase4a, causent de l’agitation ; mais 

ÿ, d pas de démonstrations extérieures.
Porte ce ni1-6 c0.16’ une kürc de Bayonne du 3 novembre, 

U ,oe qui suit : ’
1er, defréfldeS corresP0!î4ances de Sarragosse, à la date 4qter, de« .J« ■ *'UI ■ cspoqfiances ue aarragosse, a la date du 
et deja Sex,oni du Journal, el Novicio, de la même date, 
ni,« i, teneur de la proclamation du général San-Mipuel.

Il PP/lAiitoM ^1    . ! * . *ii e . , ; ° *^ne l’nn ..„J -- - (■•VV-u,awyG im piUCiO! oan-iHiguei,
Valence ledoutait 4ans cette ville l’exemple donné par

°n nsMn.Clbande,RarIiste;'5’antarrêtéIe gendre du duc deFrias, 
lv:°yer ,raèUea l(;l'r^ideilt du conseiI s’es.t vu obligé de luiénvoynxl I; . °.*e présidép __ ,„A

C’est^sii,Pl.eLde.^O/OQ.O fi'- pour obtenir sa mise en liberté.
^est sut-b , j -o- . " . » uuie,nr sa mise en tiDerce.
e.u hey. 'Dfite de Valence a Madrid que cet enlèvement a

BELGIQUE — Bruxelles, le 9 novembre!
, ^kiw0' a jeÇli? 8 novenobre , en audience particulière 
au château de Laeken, S. Exc. Reschid-Pacha, ministre des 
affaires étrangères de la Sublime-Porte ottoiqane et son 
ambassadeur extraordinaire près S. M. la reine du royaume- 
uni de la Grande-Bretagne et d’Irlande., ainsi que les peV-J 
sonnes de sä suite. S. Exc. a été introduite par M. le che- 
valter de Theux de Meylandt , ministre des affaires étran-“ 
gères et de 1 intérieur, qui est allé la prendre à l’Hôtel de
chevaux^6 Up° ^0ltüre 4e ja cour attelée de quatre

Pvif,kCrP*fillier e.E les, sec|,ôtaires d’ambassade , ainsi que 
Lyoub-Effendi, colonel d’infanterie, faisant fonctions d’aide- 
de-camp du Pacha , suivaient dans une autre voiture de la 
cour attelee de deux cheva ux. [Moniteur.)
. 0 ttcsdod-Pacha est ministre des affaires étrangères de 

Sublime-Porte. Il a été précédemment ambassadeur à 
Pans et a Londres. Qn sait qu’il se rend maintenant dans 
cette derniere capitale , chargé d’une mission spéciale , qui 
est, dit-on, d obtenir la ratification du traité abolitif des 
monopoles, négocié à Constantinople par lord Poqsomby , 
ambassadeur d’Angleterre. 1

Depuis sa jeunesse Reschid-Pacha-remplit des postes de 
confiance. Il a été en mission en Morée lors delà guerre des 
Grecs oontre les Turcs, et plus tard en Rouméiie lors de la 

dp Rtl,SS!e1\ Ila élé aussi deux fois en mission en 
Egypte, Rescfncj-Pacha est un homme instruit ; initié fort

SÄKÄÄ1“ ‘,”l'Eur01“occide,,lale’
Ses trois fils aînés l’accompagnent. Les autres personnages 

de sa suite sont : Alt-Effendy, premier drogman de la Porte 
q Lonstantinople, consei|Ieç d’ambassade; Reuss-Bey, se- 
cretaire-jgenéral du ministère des affaires étrangôresà Cons- 

d>mhassade; M. Cor, membre du 
conseil d utijité publique a Qonstantiqople, secrétaire d’am- 

^i01; estnë à, Constantinople de parens français;
c0 une! Ie ar'Bée ottomane, aide-de-camp du 

pacha, et enfin huit domestiques, (Indép
a ^77^ef^lnei T.1* 4evait être donné aujourd’hui au palais, 
a été contremancje. Son Exc. Reschid-pacba, ambassadeur
d frUlf ’-pres a cour de Boires, qui devait y assister 
part dans la journée avec toute sa suite se rendant directe-
fempsÂuxdlès!1 n a PU p,'olon-er son séJ°ur plus lo«S
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MARCHÉS DES HUILES ET GRAINES. 
pédeBts prixrai"edeCOlZafaibIq avec peu d’affaires ; tourteaux pré-

san^affafféit)eUX beUreS par VQ!e téléSraphique; - 4rdoiq 17 518

LIÈGE , LE 10 NOVEMBRE.

D! FIUCSII MI-N I’ DE LA CAMPEE.
i»MantS-*ne.brochurJe vient de paraître et qui a pour ob- 
jçt e défrichement des bruyères de la Gampine, MP Cons-

>faue“r' examineas^ longuement les divers pro
cédés a employer pour parvenir promptement à ce résultat 
et en memp temps pour rendre Ja culture des bruyères aussi 
productive que possible. Avant de les aborder cependant ’ 
M. Constant se demande , qi dans cette nouvelle entreprise 
qn suivra les procédés anciens, consacrés par un Iqng usa re 
et que recqmmande une opiniâtre routine, ou bien si on 
mettra a profjt les progrès de l’expérience.

D après les moties enseignés par la rou tine, queiaues-uns 
employèrent une culture défectueuse ', et se ruineronKon 
sentira alors le besoin de recommencer en opérant mieux 
si toutefois on est encore disposé à le faire; les mieux avi
ses sèmeront tjes sapiqs et dans quelques cent ans on pourra 
cultiver ces terres engraissées ajors par les déïou les de«
forets quelles auront portés. Si, au contraire Pon suif ^
procédés enseignés par l’agronomie perfectionnée on ob-

,éco,,dllé dcs

nu la preference. Il faut donc s’attacher à en suivre les le*-1

Çons des les premières opérations. Et d’abord, dans le mor
cellement de la bruyère, on doit observer la division en car
tes, extgee par le mouvement rectiligne de (a charrue; on 
qott éviter la formation de propriétés trop étendues , pour 
que les travaux putssen| en être, bien surveillés par un seul 
homme ou trop petites pour comporter 1’emploi‘avLtagenx 
des machines. M- Constant se félicite de ce que le? défriche-^ 
ment des bmyères delà Campihe, offrira uné occasion d’itir 
troduire facilement dans cette contrée , la connaissance des 
procédés nouveaux qui y sont encore si peu connus.

Après avoir établi les avantages de l’agriculture expéri
mentale sur la culture routinière, M. Constant passe en re
vue les divers procédés reconnus les meilleurs pour fertilise ■ 
les terrains les plus arides et pour les entretenir dans cet éta. 
Bon-,,seulement sans frais , mais en en retirant même des 
prodm s nombreux. Nnn« . L8-

V- fervents, de construire les bâtimèus d’ex
ploitation, pi dans tout ce qu il dit des assofemens , 
magenes, des bergeries, etc. les horqes du journal ne nous 
pei mettent pas d entamer des détails aussi étendus. Signa
lons cependant avec M. Constanties funestes effets déTha- 
bitude d affermer les, terres. De quel zèle pourrait être ani
me un fermier pour améliorer des terrains qu’il peut être 
force de quitter peu de temps après ? Rien n’est plus favora- 
ble a la routine que 1 usage de faire cultiver les terres par 
des locataires. Nous nous réunissons également à lui pour 
demander 1 etablissement de fermes-modèles dans là Gan- 
pme. On ne le sait que trop, il ne suffit pas de dire aux 

: Toda Ia métllode qu’il faut mettre en usage 
<fautaf!,'eH leur presence, et leur démontrer parles faits 

1 efficacité des procédés qu on leur recommande. D-ailleurs 
f„a"? etat d encombrement où se trouvent aujourd’hui tou- 
tes les carrières, cen serait ouvrir une nouvelle aux jeunes 
gens trop nombreux qui se destinent aux industries II, 
fucturiere et commerciale , aux emplois publics, etc L’aerP 
culture sayante offre en effet, comme le dit M. Constant nnP 
condition iucratiye assurée et heureuse. C’est une mine à 
exploiter par des moyens noijveaqx et plus puissans que ceux 
qui ont ete employés jusqu’à présent. ' — tue 1 x

Pour hâter le défrichement des bruyères de la Campine 
M. Constant reconnaît la nécessité de multiplier danwraffi 
part.e du pays les voies de communication qui lui .hanquW 
Les saldcs et !es marécages y rendent les transports" tres-i?ns
finn« PC<|ULehX'i 4 qU°‘ servirait"il dL multiplier les produd- 
tions si les habitans ne peuvent les vendre ? Aujourd’hui
cette vente leur est pour ainsi dire impossible , le tianspoït 
des produits au lieu de la consommation les faisant enchérir 
outre mesure. La nécessité d’établir dans la Campine 'fié« 
moyens de communication nombreux eî faciles serait en 
core sentir sous un autre rapport. Dans Téta ac noM^ nk 
ses , les agriculteurs de la Campine ne peuvent se passer fié' 
bruy res EUes ,eur procurent le chaul é" euï Snt8 
sent la litiere pour le bétail; tant que les moyens de cSm- 
miunc itionne feront pas assez nombreux pour que la houille 
leur arrive sans trop de frais, pour que les Dailies le« a ^ 
grais puissent leur être amenés, On ne peutPguè?ÜlZ 
leur enlever leurs bruyères. Créer de^ om Sun cmfons 
creuser des canaux et des routes, voilà donc tlSn^Ä 
commencement Qu défrichement dé la CaOipir 1 P dbIe 

Avant de terminor nnno ‘___1 > 'V.r‘ é--

------qrniv une va
en surface plane, qhd’agile recouvert d;une Ooncïefi,’. 
sable plus ou moins épaisse, et surmontée de 10 à 2nvéér 
mètres de terre végétale. » Telle est en effet ïa fSL
TonSrlére'ÎParL'^eS4S parties» mais’il en exis’te d’autres'où 
I on decqijyre a quelques pieds de profondeur une ci-nnif* 
peu épaisse, il est vrai, mais d’une dureté /elle mip n„n fUl<? 
jement les racines des arbres i pe reat r ééé ~ 
que la bêche même s’arrête etCefe?' îr'f

Lei p i,,0„1ê’Jp?™dC“e l7r'Xuét«™sw!„’b"'

ét né!,mPé qVar)' t,°Ute aul!'e opération briser la croule dure
et argilleuse qm s oppose à toute culture.

iNous fesons connaître ce fait à M. Constant; neuf-éi..« 
que ses connaissances et son expérience lui ont fait décon
w re1« que m0de p0Ur vaincre ccU,‘ difficulté. Dans tous 
lestas, nous croyons bien faire en appelant son aii«nrUS
sur cet obstacle contre lequel on aura à lutter dans nl„ • b°n
drHasstt!3 Campîne 61 SUrt°Ut danS les cant0ES d« Peer'e}
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■ -On va établir, pour la première fois en Belgique, à la houil
lère de l’Espérance, de Montegnée, près de Liège, une ma
chine d’épuisemenl à haute pression, avecpistons plongeurs, 
à l’insJUtr de celles qui existent en Angleterre, daiislje pays de 
coraouailles. Cette machine si avantageuse soüs le. rapport 
de l’effet utile et de l’économie du combustible ^ sortira des 
ateliers de M. Cockerill, à Seraing.

~TL‘e cuvélage en bois qu'on va placer à la nouvelle houil
lère des haiits-fourneaux KO ugrée , sera octogone. C’est le 
premier de ce genre qu'on établira dans le pays de Liège.

—On vient de rencontrer unenouvellecouche de charbon 
à la houillère des hauts-fourneaux d’O ugrée.

Le 51 octobre dernier , M. Auguste Lepas, de Yer- 
viers, voyageant pour une maison de Bruxelles, a été as
sailli, vers les 7 heures du soir, dans le bois dit Lisdael, 
dépendant de la commune de Geminenich, sur l’extrême 
frontière de Prusse , par trois individus vêtus en blouse et 
.munis dhin fusil ; après l’avoir jeté eu bas de son cheval ils 
lui ont enlevé son porte-manteau renfermant, outré ses ef
fets de voyage, 6 à 700 fr. en espèces. — Trois habitants de 
la commune de Gemmenieh sont soupçonnés être les auteurs 
de ce vol. • • • {-Journal de Verriers..)

— Un arrêté royal en date du 50 octobre porte qu’il sera 
ëtSbli, aux frais de l’état, sur lapôte de-la Flandre occiden
tale: un service de bateaux de sauvetage , dont les stations 
seront à Ostende, Nieuport, Blankenberg, Heyst ou Knocke.

— On lit dans l'Echo du Luxembourg qu’un nouveau 
journal , le Réveil, va paraître à Paris. Nous avons l assu- 
rar.ee, dit VEcko , que cette feuille s’occupera d une ma
nière particulière -de la question luxembourgeoise , qu’elle 
soutiendra les intérêts de notre province et cherchera à con
vaincre les Français de la nécessité qu'il y a pour eux à em
pêcher l’abandon au roi de Hollande, d’une partie de 
notre territoire. M. de Lamennais sera un des rédacteurs 
du Réveil.

— Ùn homme sérieux qui ne fait point de calembourgs et 
qui.mourrait de chagrin s’il se rendait coupable de celte dé
bauche d’esprit, disait hier: Chose étrange ! les destinées 
de l’Asie vont se dévider par deux chats (Shah) dans les 
plaines des Rats (d’Hérat.) {Indépendant.)
^ — Le 51 octobre dernier est décédé à Mesnil, canton de 
€ouvin,le nommé Michel-Antoine Pire,'âgé de quatre-vingt- 
seize ans quatre mois et 12 jours , lequel laisse en vie six 
enfans dont l’alné à 72 ans et'Te cadet 57, vingt-deux petit— 
•ills et petites-filles et trente-neuf arrière-petits-fils et ar- 
riôre—petites—filles dont l’aîné est déjà âgé de vingt-trois ans; 
en tout soixante-sept descendais en vie. Ajoutez à ceux-ci 
vingt-huit descendais morts, et vous aurez pour tout résul
tats le chiffre quatre-vingt-quinze qui -forme la ligue des

cendante dudit Michel-Antoine Pire.

On lit dans le Fanal du 9 de ce mois :
1e balancier monstre. — «Aujourd’hui vers trois heures de l’après- 

’■rauli arrivera au faubourg de Lou vain , le balancier monstre, provenant 
-des ateliers de la- société Saint-léonard , à Liège , il est voituré sous la 
conduite des frères Détige, il pèse 85,000 livres, long de 35 pieds , la 
voiture portant ce fameux levier pèse 15,-000 livres chacune des roues'à 
'heux pieds de largeur, l’aItetege extraordinaire nécessHera par celle 
masse énorme cinquante chevaux pour gravir la côte du faubourg de 

^Louvain. Celte -énorme voiture est suivie de deux autres contenant du 
bois -îia charpente et tes uslensils au cas d’accident. L’attelage suivra le 
boulevard de l’Observatoire et le boulevard‘Botanique , se dirigera par 
ia rue Neuve et la place de la Monnaie , vers la porte d’Anderlecht pour 
être placé dans le haut fourneau àPommerœil. Ils sont partis dimanche 

-de Liège et sont arrivés le lendemain à -Louvain. Pour gravir la mon- 
:lagne de Fer de cette dernière ville , ils ont dû employer environ 60 
chevaux. Une massede curieux-s’étaient rendus surles lieux. »

Nous avons déjà-fait ressortir qu’une pareille masse -si elle a été ton
due d’un seul jet ne pouvait être que t’œuvre d’un ingénieur impré
voyant ; mais si, comme on noos l’affirme , Tes deux flaques ont été fon
dues à part et réunies pour le transport, il y aurait sottise ; si l’on fai
sait passer ce balancier par-Bruxelles pour le donner en spectacle , en 
f lisant dix ou douze lieues de détour, il y auraiL vanité-mal placée , car 
ce u’est rien moins qu’un chef-d’œuvre.

Si l’on a réuni les pièces de ce balancier pour soustraire aux yeux 
exercés certaines lacunes qui manquent rarement à de pareils morceaux, 
il y aurait seulement du savoir-faire de mince aloi. Dans tous les cas , 
nous ne voyons pas matière à nous prosterner , comme nos confrères, 
•devant le halâncier-monstre, et si nous étions gouvernement, nous veil
lerions à ne pas laisser ébranler les routes et éreinter les ponts par des 
masses aussi considérables, sachant surtout qn’on peut les diviser sans 
inconvénient. S’il s’agissait d’un monolite monumental, le casserait 
différent.

Nous apprenons à l’instant que le fameux balancier-monstre est 
resté à Louvain en exhibition, plus long-temps qu’on ne l’avait pensé.

On ne nous leipromet que pour demain à 10 heures, et on espère 
qu’il restera à Bruxelles, tout le (emps nécessaire pour que tous les ha
bitans de la ville puissent le voir.

MM. les avocats près la cour d’appel de Liège, sont invités 
à se réunir lè lundi 26 courant, à 5 heures précises de re
levée, pour procéder à la fondation du conseil de discipline 
pour l’année 1838-1859.

Le bâtonnier, J. FORGEUR.

CONSUL COMMUNAL.
Séance du 9 novembre 1838. —Absens MM.Constant, Cox etBrixhe. 

Analyse des lettres adressées au conseil communal depuis la dernière
séance.

1. Les habitans du fond des Tawes demandent que la ville fasse creu
ser un puils dans cet endroit. (27 octobre.)

3. La fabrique de l’église de St-Nicolas demande que la ville pourvoie 
a la dépense des' réparations à faire aux toits de l’église.

3. Les habitans de la rue Sous-l’Eau, au faubourg d’Amercœur de
mandent que l’on fasse placer une pompe à proximité de leurs demeures.

4. M. Leonard-Modave demande à -acquérir au prix de 40 frs. le mètre 
carré une parcelle de terrain de la propriété du collége.

5. La veuve de Dauvrain, en son vivant employé des taxes, demande 
line pension.

6. M. Colsoul réclame une indemnité en sa qualité d’indicateur exnert
du cadastre. F

7. La commission des hospices demande à être autorisée à disposer 
d’une somme de 940 frs. pour la con struction d’un fourneau de cuisine 
à l’hospice des Orphelins.

M. Delexhy.fait au collège des bourgmestre et ëchevins une interpella
tion au sujet de remplacement de la station du chemin de fer aux Guil- 
lemins.

Il fait observer, que d’après le rapport de MM. les ingénieurs cette 
station doit être placée à 4 mèlres plus élevés que le niveau du navé du 
quai d’Avroÿ. *• -v

Qu’ils ont cru ne pouvoir la placer à un niveau plus élevé, afin que dans 
tous les cas elle puisse, un jour, être mise en communication non-seu- 
lement ayec l'intérieur de la ville, mais aussi devenir le point de départ 
d jtji chemin de fer dirigé par la vallée de la Meuse vers l'aval de Liège.

Que pour racheter la différence de 4 mètres, il faut un parcours d’en
viron 900 mètres, et que JIM. les ingénieurs ont trouvé cette longueur 
entre la station des Guillemins et l’ancien pont d’Avroi.

«Le même conseiller demande s’il'ne serait pas possible de placer la 
station du chemin de fer sur te terrain que l’on gagnerait par la dériva- j 
lion de la Meiise J 1 ; w

Que si, ainsi qu’ilue croit, celte possibilité est reconnue, il faut insis- ! 
ter auprès du gouvernement pour qu’il veuille la placer en ce dernier 
endroit.

Que cet emplacement aurait l’avantage :
1° De redresser le cours de la Meuse si nuisible à la navigation en cet 

endroit.
'2° De laisser ouvert et accessible -à la Jleuse le quai actuel d’Avroi 

qui, par l’exécution de tout autre plan, ne serait plus qu’une rue.
3° De rapprocher de l’intérieur de la ville la station du chemin de fer.
Qu’à une époque où- le gouvernement -fait de trés-grands^s'acrifices 

pour placer dans l’intérieur des villes les stations à Bruxelles, à Anvers 
et à ßsieude, il est permis d’espérer que la ville de Liège , à raison de 
son importance, obtiendra les mêmes avantages.

M. le bourgmestre répond que par sa lettre du 29 octobre dernier ,. le 
collége a adressé, dans ce-sens,-- des-représentations au gouvernement 
pourquoi veuille faire, le plus tôt possible, les études nécessaires.

•Due commission de 22 membres est nommée pour l’examen du bud- 
jet. Elle sè compose de JIM. Lion, 18 voix; De'spa, 18; Hanquet, 17 ; 
Capitaine , 15 ; Koeler, 15 ; Chefneux, 13; Tibnan , 12; Delexhy, 12; 
Îteîlefroid, 12; Dehasse, 11; Lambinon, 11 ; Piercôt, 10.

Le.plan de régularisation delà place des Arzis, faubourg Ste-Mar- 
guerite, est adopté.

Le conseil adopte, pour l’élargissement de là rue -Lulay-Lefebvre , les 
propositions de MM. Beyne et Dumoulin ,-<ie'céder des parcelles de-ter
rain, et reconnaît la nécessité de paver cette rue. La dépense est ainsi 
évaluée et votée par le conseil :
M. Beyne. . . 1496 38 (70 fr.-le mètre y compris un mur.)
M. Dumoulin . 1136 80 (80 fr. le m. y compris un bâtiment à démolir.) 
Pavage . ; '2977 53 -

Total . . fr. 5610 51
MM. Despa et Koeler se sont prononcés contre cette décision. Le pro

cès-verbal de celte délibération est rédigé et approuvé‘séance tenante.
Le cahier des charges pour la vente de parcelles de terrains commu

naux est adopté.
On renvoie à la commission de comptabilité la demande de remise 

d’arrérages par la veuve Boussart.
Le collège des bourgmestre et échevitis est~aQtorisê à revendiquer en 

justice un terrain situé à l’endroit dit Rouleau , Outre-Meuse et détenu 
par le Sr. Heptia.

Sur le rapport de M. Dethier, au nom de la commission dii conten
tieux, le-conseil rejette l’indemnité imposée à la ville.par une circulaire 
ministérielle pour les receveurs du gouvernement qui ont fourni un état 
comprenant les extraits de rôles des contributions servant à la confec
tion des listes électorales,

M. Piercot lit un exposé dé motifs d’un prqjet de réglement pour le 
service des sépultures. Nous ferons connaître cet excellent travail dans 
Tun de nos .prochains numéros ; il sera déposé au secrétariat.

On renvoie à la commission des travaux publics le projet de réglémènt 
pour la police des marchés et pour la perception du prix de location des 
places d’étalages. Cahier des charges pour ia mise en ferme de cette 
perception.

Le cahier des charges pour la misé en adjudication do la perception 
du droit de pesage, mesurage et jaugeage publics est adopté. Il est 
à remarquer qu’il y a Outre-Meuse un bureau secondaire pour ce 
service.

On approuve le cahier des charges pour le pavage de la petite voirie 
pendantdes années 1-839 et 1840.

Le conseil donne un avis favorable sur la demande de la fabrique de 
St-Pholien , lendante-à être autorisée à poursuivre les représentai» Ro
bert, etc. , poor le paiement d’une rente.

On rejette la demande d’indemnité faite par la veuve Massart pour 
améliorations faites à un jardin en Gravioule qu’elle a occupé pendant 
«longtemps. Le recès lui défendait de faire des constructions , et la ville 
n’en a retiré aucun profit.

Le conseil donne un avis favorable sur la délibération du bureau de 
bienfaisance relative à l’autorisation de plaider contre le directeur du 
spectacle pour le maintien du droit des indigens sur les représentations 
théâtrales.

Le procès-verbal de cette dernière délibération est rédigé et approuvé 
séante tenante.

COUR D’ASSISES.
Dans sa séance d’hier la cour d’Assises a ordonné la -mise en liberté 

de Marie Thérèse Debonnier, servante au ci-devant pensionnât des da
mes Vâust. Elle était accusée d’avoir soustrait 'frauduleusement, au 
préjudice de ces dernières, plusieurs objets de toilette , égarés depuis 
quelque temps et retrouvés dans son coffre. Les preuves de culpabilité 
n’étant pas suffisantes ,1e jury a déclaré l’accusée non coupable. C’est 
le premier acquitement qui ait été prononcé depuis la mise en vigueur 
de la nouvelle loi sur le jury.

THÉÂTRE. — Que dire des représentations théâtrales de cette semai
ne ?A part Mesdames St-Ange erïmélie, tous nos artistes lyriques mé
ritent bien peu d’éloges, puur la manière dont ils ont chanté et débité 
leurs rôles dans Robin des Bois,'dans Guillaume Tell, dans la Fame 
■Blanche et dans Robei'l-le-Diab!e.

M. Terra nous a parfois faitplaisir, mars hélas ! et c’est là le défaut de 
■cet artiste, après quelques beaux momens, son chant retombe souvent 
dans une médiocrité indigne du lalenbdontiladonnédes preuves; ornous 
tenons plutôt à ce qu’un rôle entier soilconvenablemenl rendu, qu’à en
tendre parfois quelques belles noies. M. Hermann s’est passablement ac
quitté de la.partie chantante dû rôle de Richard ; mais cela ne suffit pas; 
notre jeune bassetaille devrait, avantlout, apprendre à parler français : 
sa prononciation se ressent tellemeut de son origine allemande, que fré
quemment on ne le comprend pas, ce sont les n: surtout qu’il prononce 
du nez. Qu’il ne se décourage pas, avec du travail, il parviendra û se 
corriger, et nous lui tiendrons compte de ses efforts. Le rôle de Guillau
me Tell, lui a été plus fatal encore; son manque demémoireï’a mis sou
vent dans l’embarras. Heureusement pour nous , qu’il n’en a pas été de 
même de celui de Bertram dans Robert ; il s’y est montré meilleur comé
dien que la première fois; sa yoix aussi, nous a paru avoir .gagné dans 
le bas. Nous n’avons pas non pius de grands éloges à adresser à M. Lo- 
rédan; ce jeune artiste semble toujours sous l’influence delà peur; non 
seulement ses gestes en deviennent guiiid'és , mais il arrive parfois qu’il 
manque la mesure.

Quant à Mde. St-Arige , après avoir pendant quelques jours , sans 
doute par suite d’indisposition, mérité dés reproches, elle a pris une écla
tante revancheparla manièredont elleajoué ses rôles dans les qualre|opé- 
rasjoués cette semaine. Ellenousa montré une Fràîchéur, une justesse dans 
la voix, dont on a été presqu’ètonné. C’està peinesi on lui a laissé ache
ver l’air Grâce du 4öacle de Robert, tant on avait hâte dePapplaudir.
— Mde Humbert s’est trouvée eh but à son apparition dans le rôle d’A
lice , à une bordée de sifflets, que cerles elle ne méritait pas ; aussi , 
hâtons-nous de le dire, ce n’était pas directement à elle qu’ils élaieilt 
adressés. Le public, content du reste, de Mme. Humbert dans l’emploi 
de seconde chanteuse , qu’elle tenait l’année dernière, mais désirant 
avoir une forte chanteuse (car Mme. Thibaut a annoncé publiquement 
que son engagement ne l’obligeait à jouer que deux rôles, très-secon
daires encore), le public n’a pas trouvé d’autre moyen pour manifester 
ses désirs, que de siffler l’actrice qui, par une espèce de complaisance , 
en remplit aujourd'hui les rôles.

On nous dit que M1»« St.-Victor, qui s’est fait connaître ici, il y a 
trois ans , par une belle voix de contr’alto, est sans engagement : que 
la direction se hâte de s’entendre: avec celle dame, afin d’éviter le re
nouvellement de scènes aussi désagréables. Les sifflets ne se sont pas 
arrêtés là : ils se sont fait entendre, et avec plus de justice, pendant 
les chœurs des 2e et 5« actes qui ont été absolument hachés; c’est au 
point que l’orchestre a dû pour ainsi dire s’arrêter afin d’attendre MM. 
les choristes.

Les vaudevilles n’ont guère été mieux rendus que l’opéra , à l’excep- 
lion de noire excellent comique M. Paul Canut, et de Mlle. Amélie, les 
autres artistes ont à peu près tous joué comme on ne le fait pas dans une 
ville de 3° ordre,

Tin petit acte fort gai, intitulé le Cabaret de Lustucrû s ïait ni ■ • 
ainsi que la reprise de Prosper et Vincent. Il n’en a pas élé de mlSlr’ 
à'Arthur, ou seize ans apres , que nous avons vu dimanche nn ne 
première Vouloir c’est Pouvoir, pièce par laquelle notre t **
avait commencé ses débuts; des longueurs , des-invraisemblanef-h^’6 

1 lireuses,, jointes à la manière dont-les acteurs ont joué ont iren BWn' 
f le mécontentement du public , qui s’eslmanifestè par des sifflets °®1* 

Qn .annoncé comme prochains les débuts de M.-et Mme Lernm 
ryton et ingénuité et de M. Lafitte, 2me ténor. Espérons nu’en ’ 
nant de la variété dans le répertoire, ils feront revenir la foXv anie' 
théâtre. ............ . ... . “ n°tre

VILLE DE LIÈGE. — “recensement DESpÄTEimmTr

rondissemens -respectifs et conjointement avec le oontrôl/' 
des contributions ou ses délégués, au réceneement et aux vT 
rifications ’à domicile des patentables. ve'

Ces opérations auront lieu dans la seconde quinzaine d 
mois de novembre courant. Qu

À THôtel-derYilIe, le 9 novembre 1838,
Le président, J.-J. TILMAN.

■1! El aT CIVIL DE LIÈGE DU 9 NOVEMBRE.
Naissances, 3gaiçons, 3,Tilles.

Décès : T garçon, 1"fille , 3 femmes, savoir :
Margi“

Walbur
~Mari _ _______

des Rayelst-^JIa we-Catheriae.PéMfen, sans-profession, àgée'dè'ss’- 
faubourg St-Gilles, épouse de JeanrFrançois Berger. -, ‘ >

Les bourgmestre et éehevins invitent les parens du nommé Jacnupc 
ïôsepli Blockhaiisen, étudiaiît, âgé de 25 ans, né à Verviers et domici 
lié à Liège, à se rendre au bureau de ï’Etat-Civil pour affaires relaiiv™ 
ù l’administration. !

THÉÂTRE ROYAL DE LIÈGE.
‘Dimanche, li novembre 1838-, abonnement courant, 1er début de 

M. Leroyer , emploi de bariton, CASIMIR ou le COMMIS VOYAGITR 
vaudeville. — Le BARBIER DE SEVILLE, opéra en 4 actes — UN lui’ 

- DU GRAND MONDE, vaudeville. ■ ’ ■ A1‘

"Théâtre du Gymnase, lundi 1-2 novembre, par csStraordinairr i» 
CABARET DE LUSTUCRU. - THEOPHILE , vaudevilles. - Le JEUNE 
■MARI, comédie.

1! AVIS. —L’administralion a l’honneur de prévenir les personnes inté. 
ressées que les entrées de faveur qui ont-cours au théâtre royal sonter- 
tièreinent supprimées au Gymnase,

PENSIONS.
Le Directeur du Trésor dans ia .province de Liège, infor

me les intéressés que le paiement des pensions à charge de 
l'Etat pour le troisième, trimestre de cel te année sera ouvert, 
à son bureau, à partir 4u 9 novembre connanti < >D

TA5f.E BU TAIN DU, 9 NOVEMBRE. -.ili‘1
Pain de seigle, 42 centimes au lien de 41 centimes. !
Tain moitié seigle ët moitié froment, 52 c«. ■
Pain de ménage, 65 ce*. ‘

Â'.TiîDïiiîa aatiiiâïiBS.

En vente
A LA

LIBRAIRIE DE J.-G. LUIRHOIS,
Rue Devant-les-Carmes , N° 44-384, à Liège.

SUPPLÉMENT j
■ Aïl

DIETIOrVIVAïRE HISTORIQUE
DE FEILER,

PAR M.PERENNES, 
ï vol. in-8°, 4 frs, —Grand in-12-, 3 frs.

ANNONCES.
MÊ/V&L DIMANCHE prochain , on JETTEMA ue:

ROUES de DINDONS chez}Mathieu M ATRICHE 
Basse-Chaussée,

--------------------------------------- ------ ;----------- »---- —«----1---------- —----------- J

‘M**. RAÏREffi-LONHlEÂ, "
A l’honneur d’annoncer que, par suite d’UNE TRES- 

BELLE AFFAIRE qui lui a été proposée, son ASSORTI" 
MENT sé trouve augmenté de ISO SCHALLS très-bemVèt 
à. lrès-has prix. Lob

• ' Me,,es- M4SSfMr
RUE PUITS-EN-SOCÈ, OUTRE-MEUSE, N° 956, 

Ont l’honneur d’annoncer aux Dames leur 

RETOUR DE BRUXELLES ,
Où elles ont fait

»a iLuiïA ©i œnsisAis

JETTERA des

ET LINGERIES,
DU GOUT LE PLUS MODERNE. 1559

HUITRES ANGLAISES, chez PARFONDRY, derrière 
l’Hôtel de Ville. , - | 
HUITRES ANGLAISES chez ANDRIEN, rue Souv.-F0^*

UN JEUNE IIOIOIE de la campagne, 
voudrait se louer poué-travailler dans des Jardins et appre 
dre la Culture des Plantes, peut s’adresser au n°431, CW\ 
sée St.-Gilles. __________ _______

â verticaux neufs, rue St.— 
^ Ursule, n° 88o.

A VENDRE 
DEUX



LE POLITIQUE
&-S-WI ------ "■ • s=sr.tsssse«ssc

on demande à loues*
Un GRAND LOCAL, comme salle, magasin , ou deux 

pièces faciles à réduire en une.
S’adresser rue Mont St-Martin, n. 11. 1578

MAISON A LOUER SUR LA FONTAINE, n° 160, Com
posée de deux placesau rezde chaussée,deux au premier, un 
grenier, cave, pompe , et une place servant d’atelier avec 
foyer. S’y adresser. 1576

—Txendrë
POUR

DRAPS en toute qualité et une partie'de COUPONS en 
dessous du PRIX, au n°27 , rue derrière St.-Thomas.

VENDREDI 16 NOVEMBRE 1838 , à une heure de relevée, 
M. Lambert JOIRIS, fera VENDRE, en sa demeure, rue 

Petil-Jonkeu, n° 489, à Liège, par le ministère du notaire 
BIAR, et par'portions,
3000 PERCHES A HOUBLON et 50 BOTTES d’ECHALAS.

AU COMPTANT. 1572

SOIERIES, SCHALLS,
Modes et W ou veau tés,

RUE VINAVE-DTLE, N” 606.

Mme'BEAÜJEAN-BÂYET
À l’honneur d’annoncer

VENTE VOLONTAIRE
ET POUR CAUSE DE DÉPART,

d'un

RICHE MOBILIER.
LE LUNDI 19 NOVEMBRE 1838, à 9 heures du matin, 

et jour suivant s’il y a lieu,

A l’hôtel de M. ROUMA, à Chaudfontaine, le soussigné 
procéderai une

VË'iYTË DE MEUBLES
tels que Commodes, Secrétaires, Canapés, Pendules, Ta
bles, Chaises, Bois de Lits, Literies, etc., trop long à dé
tailler et AU COMPTANT. FISSETTE.

SOCIÉTÉ ANONYME
POUR LA

FILATURE DU LIN A LA MÉCANIQUE ,
ÉTABLIE A MALINES.

Le conseil d’administration a l’honneur d’informer MM. 
les actionnaires, que le 4me., le 5me. et le 6me. versement, 
à frs, 100. « chacun par action , devront être effectés le 1er 
décembre, le second janvier et le 1erfévrier prochains, en
tre 10et 2 heures,soit chezmonsieurFrédéricdeSAUVAGE, 
administrateur, rue Féronstrée, à Liège, soit chez le sous
signé.

Le dernier de ces versements sera reçu sous la réduction 
de cinq francs trente centimes par action, pour intérêts 
des quatre premiers versemens, échus le 31 décembre pro
chain.

L’administrateur-gérant, DE LA COURT.
Bruxelles, le 10 novembre 1838. 1574

à vendre de gré-à-grë
et avec facilité de payement du prix,

UNE

MAI SOIN S>E COMMERCIE
en bon état, située à Liège, place derrière l’Hôtel-de-VHIe 
portant l’enseigne du Cigne et le n. 1013, composée au rez- 
de-chaussée d'une boutique, d’une place et d’une cuisine; 
ayant trois étages , surmontés de greniers.

S’adresser pour la voir tous les joues les dimanches excep
tés e,t pour connaître les conditions en l'étude du notaire 
DEBEFVE, rue Sœurs-de-Hasque, à Liège. 1147.

A VENDRE
DE

La main à la main,
LE

DOMAINE DE SAMART»
PRÈS DE PHILIPPE VILLE.

Cette propriété patrimoniale est composée d’une FERME, 
de DEUX MOULINS, et de 444 HECTARES DE TERRES 
PRES et BOIS. ‘ . ’

Situation agréable , à proximité des routes de Dînant à 
Beaumont, et deCharleroy à Rocroy, Chasse garnie de toute 
espèce de gibiers, pêche abondante, tels sont les avantages 
qui contribuent à rendre ce DOMAINE l’un des plus distin
gués du pays.

S’adresser pour traitera M° DIDOT, notaire àBouvignes, 
près de Dinant et à M. l’avocat BOSOUET , boulevard de 
Waterloo à Bruxelles.

Et pour voir les lieux au garde Menne à Sautour. 1553

SON RETOUR DE PARIS.
Les objets de goût qu’elle a rapportés, consistent notammenten 
Chapeaux, Coiffures, Bonnets Blondes et Bonnets Dentelles 
Châtelaines et beaucoup d’Articles de Modes confectionnés. 
Schalls Velours brodés, Schalls Velours damas, Schalls plu
che glacé, Schalls Satin prisme; Manteaux et Sorties de bal 
pour damps, dont la richesse et l’élégance des formes ne lais
sent rien à désirer. Elle confectionne, comme précédem
ment, ces objets pour lesquels on trouvera chez elle les plus 
belles étoffeA, lingeries également confectionnées, brode
ries de Paris et de Nancy, dentelles noires et blanches; ap
plications de Bruxelles, etc.

SOIERIES POUR ROBES, riches et des plus distinguées; 
levantines bayaderes , levantines spolinées, damas, satins 
minosn, satin« veloutés, satins istasir , reps glacés, etc. 
Soieries unies ; poult de soie glacé, poultdesoie uni, le
vantines, satins de Chine , velours des Indes, reps, etc. — 
Une partie de satins brochés à 2 fr. 85 c. marcelines fortes 
a 2 fr., gros de naples à 2 fr. 25 c.

UNE TRÈS FORTE’P AB TIE DE MÉRINOS FRANÇAIS, 
achetée avant la hausse et l’augmentation des droits, à 25 
p.0|Q nu dessous du cours; napolitaines imprimées, satins 
laine, étoffes brochées , mousselines laine, mousselines 
hayadères, mousselines imprimées et brodées dans tousles 
genres, etc. ; Schalls cachemires, y compris schali Egyp
tien qui vient de paraitre, schalls indous, schalls cabil- 
Ies, etc.

TOILETTES COMPLETIEZ POUR NOCES.
Elle a joint à ses articles , les cravates pourhommes , fou

nds61' gilets habillés, en velours,cachemire etsoie, lagan 
lene pour hommes et dames, en Ire. qualité, les chausset
tes et bonnets soie.

En relations avec les premières maisons de pelleterie , 
eue s est décidée à tenir cet article POUR SON COMPTE, 
ahn de procurer aux acheteurs tous les avantages possibles ; 
ainsi; l’on trouvera chez elles les phis belles fourrures aux plus 
nas prix.
„ Eesassortimens pour deuil sont des plus complets ; elle 
apporte tous ses soins à les composer toujours des plus beaux 
articles.

Rubans et cordons de ceinture, plumes, fleurs oiseaux 
“e Paradis, et généralement tous les articles dé grande nou- 
veaute. 1525

Passage Lemoimier.
^administration a l’honneur d’informer les personnes qui 

.)„! l0l|é des maisons dans ce passage qu’elles peuvent dès-à-
Mi?1 P*ncer *a menuiserie de leurs magasins.

P f Ies négociants sont également informés que le prix 
encore à louer sont de francs 900, 1000, 1100,

1600, et quelques-unes plus vastes que ne le sont or- 
ù 2200 ment *eS maisons de commerce du prix de frs. 2000

T T
com!16 Seule maison très-propre à y faire simultanément le 
Ci a, ce dc gros, demi-gros et détail est fixée à frs. 5000. 
i'ém-m maison même dans les plus bas prix a deux issues et 
si na toutes les facilités désirables; elle-se compose de cui- 
i)fei-aVec deux Pompes, cave, magasin, trois étages et gre-

YEH1I
d’un

BEAU MOULIN
AVEC UNE

maison j contigue,
SITUÉS AU FAUBOURG Ste.-MARGUERITE, A LIÈGE,

LUNDI 19 NOVEMBRE 1858 ,Y10 heures du matin,

IL SERA PROCÉDÉ,

Par Me LAMBINON, notaire à Liège, au bureau de M. le 
juge-de-paix des cantons Sud et Ouest de la ville de Liège, 
sis rue d’Amay, n° 653,

A LA VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES 

d’un

beau moulin à farine,
Mû par un ruisseau qui ne tarit jamais,

avec une belle maison
COTÉE 131,

Composée d’un quartier de maître, habitation pour le meu
nier, écurie, cour, jardin, prairie, vignes et autres dépen
dances , le tout en très-bon état et formant un seul ensemble 
d’une superficie d'environ 15 verges grandes, situés rueBas- 
Rhieux, au faubourg Ste.-Marguerite, à Liège.

Ces immeubles sont loués par bail authentique, non com
pris le quartier de maître, moyennant un loyer annuel de 
1422 francs.

L’acquéreur pourra entrer en jouissance immédiatement 
et des facilités seront accordées pour le paiement du prix, 

S’adresser à M. le juge-de-paix et au notaire susdits, pour 
avoir connaissance dés titres et conditions. 1557

BELLE VENTE

DE BOIS.
JEUDI 15 NOVEMBRE 1838, à une heure de relevée,

Au rivage de Chokier, le notaire BIAR VENDRA à la 
recette de l’ancien notaire DELVAUX, une

GIUNDIS QUANTITE DK BOIS,
Savoir : Gros Chênes, Hêtres, Vernes, Poutres, Bois de 
Fosses, Jantes, Rais, Planches de Hêtre et un Arbre d’usine 
ayant 52 pieds de long sur 24 pouces d’équarissage. 

ARGENT COMPTANT.

VENTE
PAR

LICITATION.
Le LUNDI 26 NOVEMBRE 1858, à trois heures après-

dinée,
Le notaire MOXHON VENDRA AUX ENCHÈRES, en 

son étude, rue^Hors-Château,

avec cour et bâtiment derrière, située à Liège, rue Basse- 
Sauvenière, N° 839-20.

S adresser audit notaire MOXHON, pour connaît’ e les 
titres et conditions 1574

Faillite Beck-Steins.
LUNDI ET MARDI 12 et 13 novembre à deux heures 

après-dîme,

CONTINUATION DS LA VENTE
DES

Meubles du Failli.
Le LUNDI 12 Novembre 1858, à 10 heures,

Le notaire PAQUE, exposera en VENTE DÉFINITIVE- 
et sans réserve, en son étude , rue Souverain-Pont , à 
Liege , la BELLE et

GRANDE MAISON
avec jardin, pompe, citerne et vastes caves, située à Liège . 
faubourg St-Gilles, n. 485, joignant au Beau-Regard , sur 
a mise a prix cle 17,000 francs, dont une partie en rente ef 

le reste payable avec toute facilité.
Cette PROPRIETE se trouve à proximité de la station du 

chemin de fer et près du jardin botanique , sur lequel elle 
domine entièrement.

Le 26 NOVEMBRE 1838, à 2 heures de relevée,

IL SERA PROCÉDÉ
En l’étude et parle ministère de Mc RENOZ, notaire à

■LilC^C ^ d lâ
VENTE AUX ENCHÈRES

d’une

Maison de Commerce
(p®shatirnens principauxsitués rue de l’université et Vinave- 
taniV renferm(;nt de beaux et vastes appartements , présen

tantes les facilités et agréments désirables.
VTdétànt poussés avec la plus grande activité L’OU- 
chaiii PASSAGE reste fixée au 24 décembre pro-

ij’adresser à M. LEMONNIER, rue de l’Université, à 

° . 1177

A VENDRE
UN

BEAU BILLARD
En BOIS de CITRONNIER, avec les accessoires. S’adres

ser au bureau dç cette feuille.

Consistant en bâtimens d’habitation, étables, remises 
écuries, grande cour avec environ 14 verges de pré et jar
din y attenant, située au Bois-de-Breux, commune de Gri- 
vegnée. V

L’étendue des bâtimens, la distribution des apipartemens 
leur proximité de plusieurs houillères, rendent cette nro- 
priété propre à tout ETABLISSEMENT INDUSTRIEL 

S’adresser à maître RENOZ, notaire , rue du Pot-d’Or* '

1543



A \ ENDR.E UNE BELLE MAISON située quai delà Sau- 
ïenière, a proximité de la salle de Spectacle.

Cette maison , bâtie avec soin , réunit à la solidité une dis
tribution des plus eotprçodes, elle se compose de plusieurs 
beaux salons, place à manger, cuisine, cour, remise et 
ecunes. ' • 3 5

S adresser quai de la Sauyeniôre, n° 5$. 1520

VENTE
mn.MTîVK ET SANS REMISE ,

d’une belle

PATRIMONIALE,
SISE A 3 IJ EUES DE LIÈGE et a-2 lieues de VERVIERS.

MARDI 20 NOVEMBRE 1838, à 2 heures de relevée,

U sera procédé en l’étude de M° LAMBINON, notaire, 
place Derrière FHôtel-de-Ville à.Liége, à la VENTE aux 
enchères publiques :

i° de la propriété
DE

CHETIFONTAINE,
Composée d’un château, ferme et autres dépendances, 

avec environ 85 bomers métriques de jardin, prairies et 
terres labourables en différentes pièces , située à Chelifon* 
tame , commune de Theux.

Vx P.ETI JES TOMES a vendeurs dépendances et 
environ 16 bomers de jardins, prairies et terres arabes, si
tuées a Baneux, commune de Louveignez.

Ces immeubles, qui dépendent tous de la terre de Cheti- 
xontaine, seront vendus en un seul lot, sans aucune réserve 
de surenchère.

S adresser audit Me LAMBINON pour avoir connaissance 
des litres et conditions. ‘ 157/

i

SITUÉS A LIEQJÏ ET A ERESSQUX

JEUDI 22 NOVEMBRE 1838, à deux heures de relevée
il sei a procède, en Tétuds de maître LAMBINON rotairè
i*«?. *» P1»“ De,TiirefHMeMe-yi«e^“i,’ÂTrE
ty." iucU"e rc“llse 4« IMMEUBLESffep*

1er. lot.
Une Maison ayec cour, étables, four, puits et 15 verges 

grandes de houblonnière, située en lieu dit Gadissellf, à 
Biejsjux, joignant du levant au chemin dit l’Aneienne V01 e 
de Jup.üe du midi à Fivé et autres, du couchant à Coi- 
Lahaye et autres, du nord à la Y” Ph. Simonis. Ces im-
aniatéursP°Uiraierit ^ dmsés 60 I)lusieurs lots gré des 

. 2e. lot.
mimerffS de Hou(bIonnife 1 en Cornillon, com- 
Tnt gf 3 contenant 2 verges grandes , 5 petites, te- 
nant du levant a Donnay, du midi aux enfans Driane, du
André DecîayeV.eiiye ^ambert 1)ecl;'Te et nord à la veuve

TT T.-- ^e- *0t-
tuée^ ^a^Nelfvinp^'à^R1 contenan*; ® ver3es grandes, si- 
luee a ta Neuville, a Bressoux, commune de Grivegnée.
1 oignant du levant Joseph Declaye, du iqidi à jvfico- 
fosse e™ent’ dU C0UClant a Eesuisse et du nord à Rasse^

, . 4e. lot.
«□îoY re Sltué à laBacl,e 1 commune de Grivegnée , conte- 
nant3 verges grandes, joignant du nord à la vèuye André
?t â ayr1v, dU rfdôa ?enrard5du couchant à André Simonis 
et a {a riviere dq RapbQqx.

TT n . 5e, lot.
Un Pré, situé au même lieu, contenant 6 verges gran

des, joignant du ieyanl à Léonard Colard , du midi à Guil-
dauUBarbouxar<^,^UC0UC^aUt * -^odré Simonis et à la rivière

tv 6e-
Une Pièce de Houblonnière, siluèe à Bressoux, commune

fpnani^,|*’1<^e 1 derrière Bovy , contenant 3 verges grandes ,
îbfnnni >Va t1 a ^I’IS ÉalM«nty, du midi à Jean Heptia, 
du couchant a Joseph Pirnay et au chemin.

TT T> - • , 7e’ loL
Un Pre, situé à la Haute-Droixhe, Gommnqe de Grive.? 

nee, joignant du levant à M. Lemarié, du midi àüx enfans 
Jupiîle ’dU couchant a la veuve Ecnson et au eljeiijin (je

8e, lot.
Un Pré situé en Droixhe, commune de Grivegnée, conte

nant une verge grande et demie, tenant du levant aux hos
pices de Liège, du midi à Lambert Paulus, du couchant à 
Fraikin et du nord au même.

9e, et dernier lot.
Une Pièce de Terre, située en Droixhe, commune de Gri

vegnée , contenant 4 verges grandes, joignant du levant aux 
Rentiers de Mme. Libert, du couchant à Fraikin . du nord à 
la veuve Joseph Declaye. '*'/

S adresser audit Me LAMBINON, dépositaire des titres 
ÿvec lequel on peut traiter de gré à gré avant la vente. 1572

g

VENTE

D’IMMEUBLES
SITUÉS A JUPILLE ET A GRIVEGNÉE.

Le 21 NOVEMBRE 3858, à 2 heures de relevée,

IL SERA PROCÉDÉ,

a" yf-n de ^ t f‘0fairc LAMBINON, place Derrière i’Hôtcl? 
qe-ville, a Liège , a la -

VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES,

DES

Immeubles
CI-APRÈS DÉSIGNÉS l

Premier lot.
Un PRÉ contenant deux verges grandes quinze petites 

M|iie en Droixhe, commune de Jupille, joignant d’un côté 
«ULoxhay, d un autre à Beaudrihaye, d’un troisième à Joseph 
Declaye et d’un quatrième à la Lêcliç,

2e lot.

Une HOUBLONNIÈRE de trois verges grandes quinze 
petites, située en lieu dit à la Barge, commune de Griye- 
gnée, joignant à Mrs. Pirnay et Libert et à la fabrique de 
1 eglise de Jupille. - ■

3° lot.
Un PRÉ d’une verge grande , situé en Droixhe, commune 

de Grivegnée, aboutissant à Mrs. Xhauflaire , Jehotle et 
Delonibav. r ■ ’

4° lot.
Un eOTILLAGE de une verge grande cinq petites pom

mé le Petit-Boka, situé à la Neuville, commune de Grive- 
gnee, joignant à Mrs. Douffel et Laurentv.

S’adresser audit M'LAMBINON. ' 1576

MA-ftpi 13 Novembre 1838, à 10 heures du matin,

Au local des séances de M. le Juge-de-Paix des cantons 
Nord et Est de la ville delaége, sis rue derrière le Palais , 
n, 44o, le notaire LAMBINON . ’

vendra publiquement
Une MAISON et dépendances avec un jardin y contigu 

contenant 3 verges grandes situés en Trou-Souris, commune 
de Grivegnée. '

S adresser à M. le Juge-de-Paix et au notaire susdits pour 
connaître les titres _ef conditions. ‘ 1336

Le LUNDI 19 Novembre 1838, à 10 heures du malin ,

IL SERA PROCÉDÉ
Par le ministère du notaire BOULANGER, en son étude 

rue Hors-Château, à Liège„ à la

- VENTE AUX ENCHÈRES

DES

ET

DONT LA DESIGNATION SUIT ■*

I. Une MAISON n. 128, avec jardin et dépendances tenue 
par la veuve Streep.

% Uge MAISON n. 129, avec jardin et dépendances, oc
cupée par Louis Everard.

3. Une MAJSON n. 130, avec jardin et dépendances, occu
pée par Jacques Leclerc,

4. Une MAISON, n. 132, avec jarcjin et dépendances, ote 
cupée par Cathérine Everard.

Ces quatre maisons sont situées à Eroidmont commune 
de Liège,

5. Une HOUBLONNIÈRE, contenant 31 ares 38 centia
res, silqée à Froidmqnl en lieu dit Rernimolin, exploitée par 
la veuve Streep.

6 Un PRÉ contenant 4§ ares 59 cent, faisant partie du 
pré Mativa, a la Roverie, même commune.

7. L1LE dite njes Cochons, située vis-à-vis de Fetinne 
commune de Liège, exploitée par Gérard Dessart,

8. Le quart du PRÉ Jean Renard , çontepqt en son 
entier 7§ ares qu cnyirou, située dan§ D commune d’An- 
gjeur.

9. Une RENTE de 60fi\78 c,, représentatifs de 50 florins 
tjcLiège, due par Gérard Mestrez à Tilff.

10. Le quart d’une Rente de 7 fis. 84 cents des Pays-Bas
ou de 16 fr, 58 c., due par Hubert Resaive de la commune 
d Angleur. '

Une RENTE de 4 fr. 8Çc., ou 4ffs. de Liège,duepar la V”
Jean Deltour, de la commune de Bombée.

Une de 2 fis. de Liège ou de 2 fr. 43 c. due par Etienne 
Bouhon a Tilfif. ' '

II. Une RENTE de 91 fr. 16 c. ou 75 fis. de Liège , due 
par la commune de Basoha, près de Huy.

S’adresser en l’étude dudit notaire BOULANGER, pour 
prendre inspection des titres de propriété et des conditions 
de la VENTE. 1524

D’IMMEUBLES
SIS A ANS.

LUNDI 12 NOVEMBRE 1838, à deux heures de ■ 
midi, en la demeure de M. FALIZE , à renseigne b/m* 
rengo a Ans, M' DEBEFVE, notaire’procéderf eïfr

lS“: i"üïdes sudetro««

A EJADJÜDIGATION PUBLIQUE 
AUX ENCHÈRES

d’uue Maison, 11.246
avec cour et 15 ares 29 wèU-es carrés de jardin potager p! 

dependant, située a Ans, en lieu dit : Ruelle Hurbisp P
née Hardy.0163 El'"eSt L?(ilercq et d’autre 1 à M- De Grady 

S tresser , pour 69nuciîtF6 les conditions an riîf nM ■

loin

La CRHÖSOTS JILLARD contr e les

MAUX DE DENTS,
■Ènlève à l’instant la douleur 4e d.ents la plusfiyc, et guérit 
la cane des dents gâtées. On garantit qu’elle sWoS, 
le moindre danger. 2 francs le ffacQU avec Finstruction — 
Pharmaciens dépositaires : Froidbise, rue Pont-d’Ile 831 à 

Etienne, à Yerviers,; ïournaye, tà Spa; Garot, l

BOUliSES.
Trois p. c. . . 
Quaire p. ,c. , 
Cinq p. c. . . 
Act. de la Banque. 
Qbl. la vil. de Par. 
Binpimi.1 bi lge. . 
Soëiélé Générale. 
Banque de Beigiq. 
Mutualité

PARIS. LE 
81 9Q

110 ?S 
2700 
î187 50 
102 3|^t

1|72 50

8 NOVEMBRE. 
Actions réunies. . 
Différée ancienne. 
Dito nouv. s. inté. 
I)ette active. . . . 

Id. passive . . .
Einp. rom.............
Rente de Naples. . 
Empr. portugais. 
Miguéliste.............

18

101
102

1|2

Holl. Dette activ.
Dito 2 1(2.............
Différée. . . . , i 
Billet de changé'. 
Obi. synd. d’ain 

» 3 l|g,
8. de C. des P.-B.

» qouyelle. 
Russie. Hope et CÂ 

» 1829 , 5.
Inscr. au gr. livre

AMSTERDAM,
101 7|16 
35 3|4 

113|128 
24 ,lt8 
93 i|2
n 1|4

175 U| -

105 5|S 
105 3[4 
69 1[4

LE 8 P^tfjEyiBRE. 
Certifie, à Amsler. 
Pologne.L. Q. 300 
Pr>°. L. de Rd. 50 
Eepagne. E. Ard.. 
Dito grd. . . , . 
Dette diff. 183Ö.

> anc . 
» passive. 

Autr. Métal). 5. 
Brés. Obi. à Lond'.

119 1|2 
121 1)4 
f7 5,4

7 1|8

3 15il6 
1.03 9(16 

»9

Anvers. Det. act.j 
» Det. diff.i 

Empr. de 48 mill.
Id. de 30 mill. 

Roll. Dette, activ. 
Rente rembours. . 
Autriche. Métalli. 
Lots de fi. 100. . .

» M. 250. . J
• fi. 500. . J

Rqi.pc. Lots 3.300. 
-•* » H. 500.

Brés. Em. h. 1834. 
Espagne.Ardoin. . 
Rette passiv. 1834.

« Différée. . . 
Danemarc.E.NoU. 

Dito à L.............

ANVERS. 
105 3[4 
50 M 

102 1|8 
92 7[8

107
338
4CO
780
118 1|4 
137 3[4

17 5]8 et 
5 1«

LE 9 NOVEMBRE.

95
75 1|2

Prusse.Em.kBerl.i 
Naples. Cert. Fai.I 
Et. Rom. Lev. 1832J 
Ceqi. à A. 1834

CHANGES.

Amsterd. C. jours.
M. 2 mois. 

Rotterd. C. jours.
Id. 3 mois. 

Paris. C. jours.
Id. 2 mois. 

Londres. C. jours.
Id. 2 mois. 

Francfort. C. jours 
Id. 3 mois. 

Bruxelles et Gand.

120 ,
93 opi

101 5t| ' 4
101 A

3,8 p.

1|2 p.

1 j8 av. 
5(8 °|o p 
40|3 
40|
30 3|16 
3a 11|16 
1(8

P

4

P

Dette aetjve 2 1(2 
Einp. Rothschild. 
Fin courant. . . 
Emp. de 30 mill. 
}d. de 57 mil. 

Emp de 1832 (4). 
4ct de la Soc. G. 
Emp. de Paris.
S. de Comm. de c. 
R. de Belgique... 
Ç. de S. et Oise. 
Hauts-fourneaux. 
Banque Foncière
Idem.................. '
Flenu................. ..
Hornu...................
Sçieÿsin.,.............
Soc. ÉSationale. , 
Levant du Flenu.j 
Ouçrée. . . J
Sars-Lonascjjam.i 
Chemin dé Fêr.‘. 
yenne^.
St-Léonard. . '. .1 
Chatelineaù- . . .1 
Verreries. .. . . . 
Betteraves. . . . .1 
ÿeyrer. Fjhgrl.l 
L’Espérance.". . J

BRUXELLES, 
54 1|2 

102 1(8

93
73 1(4

823

145
142

101 1(4 
100

125 1(2

123 1(2 
160 '

IO?

111 1(2

04

LE 9 NOVEjMBRF.
A| Brasseries. ....

Tapis. ......
Fer d’Ougrée. . . 
Mutualité. . . .
S. C. Bruges. . . . 
Monceaux. ■ ...
Act. Réunie?. • • ■ 
Borinage. . .’. " . 
Houyouÿ, ’. '. '. ; '. 
Papejerié. ' . . ".
kits de Fer- • • . 
kujceipJjourgeoijjé 
,CivjJe. ... . ; .
fferve.................
Ch. de Pej» de Col.
Gh.de B. ,M. et JB.
4sphalt. . . . .'.
Holl. bette activé. 
Losrenten inscrit. , 
Autriche. Métalfiql 100 7(8 
Naples. C. Falcon.
Espagne, frdoin.
Fin épurant. . . .
Prime un mois. .
Différée de 1830.
Idem âe 1835. . .
Passives................
Brésil. E. de Roth.
Rome. E. de 1834.; 101 1(2

09

I.90

53
100

1(2

17 5(8

A

P

P

4

VIENNE, LE 3 NOVEMBRE.
Métalliques 5 p. c., 107 1(8 —Actions de la Banque, 1466.

PORT D’ANVERS. — ARRIVAGES DU 8 NOVEMBRE.
Le brick danois die Erndte, v. de St.-Pétersbourg, ch. de céréales.
Le brick français Colombe , v. de St.-Pétersbourg, ch. de div. march, 
Le koff hanovrien Vrouw Anna, y. d’Emden, ch. d’orge.

Imprimerie de J.-B. Nossent, rue du pot-d’Qr, N“ 622, à Liéjje.


